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La Falsification des Substances Alimentaires
Le sous-ministre du Revenu de l'Intérieur vient de

publier son rapport pour l'exereipe terminé le 31 mars
dernier sur la falsificati<.n des substances alimentai-
res en Canada. Nous en extrayons les informations
suivantes, de nature à intéresser nos lecteurs:

Blé-d'Inde en boîte.-Les analystes n'ont pas trouvé
de traces de saccharine dans les 205 échantillons de
blé-d'Inde en boîte qu'ils ont examiné, mais 25 pour
cent des échantillons soumis à l'analyse contenaient
des sulfites en quantités considérables.

La question de l'emploi de l'acide sulfurique, qui se
présente sous forme de sulfites, dans les aliments, font-
ils remarquer, est des plus sérieuses. L'acide sulfuri-
que est indubitablement un poison, mais il n'est pas
prouvé qu'une quantité aussi petite que celle contenue
dans le blé-d'Inde en boîte produise des effets délétè-
res sur l'organisme humain. Une bonne partie de sul-
fite employé comme agent de blanchissement s'oxyde
en sulfate, devenant ainsi tout à fait inoffensif. En-
suite, la cuisson du blé-d'Inde le débarrasse encore
d'une partie de l'acide sulfurique restant à l'état li-
bre; de sorte que cet aliment n'en contient plus qu'u-
ne quantité négligeable lorsqu'il est servi sur la table.

L'analyste en chef croit, cependant, que quand des
sulfites acides ou de l'acide sulfurique entrent dans la
préparation des produits alimentaires, déclaration de-
vrait en être publiée sur l'étiquette des boîtes.

L'usage de l'empois dans la préparation du liquide
dans lequel on conserve le blé-d'Inde n'est pas con-
damné par les analystes.

Gingembre moulu.-Vingt pour cent des échantil-
lons de gingembre moulu qui ont été examinés étaient
falsifiés avec de l'amidon ou de la farine, du cureuma
(safran des Indes),du cayenne, etc. On emploie aussi du
gingembre épuisé, c'est-à-dire dont on a extrait les com-
posés qui donnent de la valeur comme épice. Après
l'extraction, les tissus de reste retiennent leurs formes

caractéristiques et l'amidon peut être si peu altéré
qu'il soit impossible de le différencier d'avec l'amidon
de gingembre normal. Comme .épice ce résidu n'a au-
cune valeur et ne devrait pas être mis en vente, excep-
té peut-être comme ingrédient dans les aliments à bes-
tiaux, où il pourrait être employé légitimement, quoi-
que ce soit encore douteux. Il est cependant coté dans
plusieurs listes de prix du gros, et l'on offre du gin-
gembre épuisé à 4 cents 1. à. b. Montréal, lorsque le gin-
gembre pur est coté à 10 2 cents.

Bonbons.-On a examiné 174 échantillons de bon-
bons, spécialement pour s'assurer s'ils contenaient 'de
l'arsenic, mais on n'a trouvé aucune trace de ce poison.
Dans quelquestéchantillons il y avait de la glucose et
de l'amidon.

Miel coulé.-L'analyste en chef estime que le miel
qui est offert en vente au Canada est généralement un
produit authentique. On a trouvé, cependant, quel-
ques échantillons qui n'étaient nullement du miel.

Café.-Dans maints échantillons de café vendu com-
pur on a surtout relevé l'addition de chieoré-e 5
25 ëf-phs pour cent-, de blé grille et de pois.

Pâte de guimauve (marshmallow). - 51 échantil-
lons, soit 55 pour cent des échantillons analysés, ne
contenaient aucune trace d'acide sulfureux et 20 au-
tres n'en contenaient qu'une quantité absolument in-
offensive. On avait prétendu que la pâte de guimauve
était additionnée d'acide sulfureux et de sulfites, mais
on a constaté que, dans aucun cas, la quantité de ceux-
ci ne dépassait une partie pour deux mille en pesan-
teur, quantité inoffensive et permise par arrêté de
l'Exécutif du 4 avril 1913.

Huile d'olive et huile à salade.-Un arrêté ministé-
riel, en date du 28 mars 1912, définit l'huile d'olive et
l'huile de graine de cotonnier parce que ces huiles sont
vendues comme substances alimentaires. Il n'y a au-
eun doute sur la salubrité de l'huile de graine de co-
tonnier bien raffinée. Elle se vend séparément ou
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